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DECISION TARIFAIRE N°5161 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2020 DE 

IME DE PEDAGOGIE CURATIVE - 780690038 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure IME 

dénommée IME DE PEDAGOGIE CURATIVE (780690038) sise 20, RTE DE MAISONS, 

78400, CHATOU et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION RECONNAISSANCES 

(030007801) ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2135 en date du 30/10/2020 portant modification de la 

dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée IME DE 

PEDAGOGIE CURATIVE - 780690038 ;  

 

VU 

Considérant 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
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3 182 306.06 

190.17 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

80 652.91 

TOTAL Recettes 

172.79 

2 115 394.45 

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

0.00 

Article 1 

20 598.79 

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Dépenses 

2 344.12 

 

643 716.82 

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

AUT_1 

0.00 

Pour 2020, le montant complémentaire à verser en une seule fois dans le cadre de la 

troisième partie de la campagne à la structure dénommée IME DE PEDAGOGIE 

CURATIVE (780690038) est fixée à 3 544,12 € et ne modifie pas le dernier prix de 

journée 2020. 

 

 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

0.00 

Article 3 

0.00 

423 194.79 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

6 810.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

57 710.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

A compter du 01/01/2021, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 

AUT_2 EXT 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

94 253.00 

MONTANTS 

EN EUROS 

AUT_2 

3 182 306.06 

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

3 081 243.06 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 

covid-19 de 35 510.00€ s’établit à 3 045 733.06€. 
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Article 4 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 

75100, paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION 

RECONNAISSANCES » (030007801) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 22/02/2021 Fait à VERSAILLES, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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